
UNIVERSITE LAVAL.

L'Université Laval a été fondée en 1852, par le

Séminaire de Québec. La Charte Royale, qui lui a

été accordée par S. M. la Reine Victoria, a été signée

à Westminster, le 8 décembre 1852.

Par la BuNe Inter varias sollicitudines du 15 avril

1876, le Souverain Pontife Pie IX, de glorieuse et

sainte mémoire, a donné à l'Université Laval son

complément en lui accordant l'érection canonique

solennelle avec les privilèges les plus étendus.

En vertu de cette Bulle, l'Université a pour protec-

teur à Rome, auprès du Saint-Siège, Son Eminence
le Cardinal Préfet de la Propagande. La haute sur-

veillance de la doctrine et de la discipline, c'est-à-

dire, de la foi et des mœurs, est dévolue à un Con-

seil Supérieur composé de NN. SS. les Evêques de

la Province ecclésiastique de Québec, sous la prési-

dence de Sa Grâce Mgr l'Archevêque de Québec,

nommé lui-même Chancelier Apostolique de l'Uni-

versité.

En vertu de la Charte Royale, le Visiteur de

rUniversité Lavai est toujours l'Archevêque Catho-
lique de Québec, qui a droit de veto sur tous les

règlements et sur toutes les nominations. Le Supé-

rieur du Séminaire de Québec est de droit le Recteur

de l'Université. Le Conseil de l'Université se com-


